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I – NOTE DE CADRAGE 
 

Le tennis scolaire se développe de plus en plus grâce à l’implication des clubs et les relations qu’ils créent avec le tissu 
éducatif local. Hormis la convention qui les unit, ce projet permet d’ancrer le club dans une réelle politique sportive et 
éducative. 

Au-delà du fonctionnement « classique » de l’association (entraînements hebdomadaires, pratique libre, tournois, 
animations, etc…), certains enseignants et dirigeants de clubs souhaitent s’investir au-delà de leur structure et intervenir 

directement auprès des écoles. L’intervention d’un enseignant extérieur est bien souvent difficile à mettre en place 
lorsque nous entrons dans la sphère de l’Education Nationale. 

C’est pour cela qu’il est important de souligner et de valoriser les clubs qui s’investissent dans ce type de projet. C’est 
en partie grâce à ceux-ci que les écoles de tennis fleurissent chaque année avec de nouveaux jeunes licenciés.  

L’intérêt de cette valorisation est de pouvoir mettre en avant des clubs moteurs du « tennis à l’école » afin de leur 

permettre de pérenniser cette activité. Afin de pouvoir maintenir cette aide sur plusieurs années, voici une proposition 

de déploiement : 

• Valoriser UN club par Comité par saison sportive ;  

• La valorisation de ces clubs se fera via la remise d’une carte cadeau Proshop d’une valeur de 200€ lors de 
l’Assemblée Générale de la Ligue le 7 décembre. 

 

II - PROCÉDURE  
 

Tous les clubs de tennis de Bourgogne-Franche-Comté qui mettent en place un programme « tennis à l’école » au sein 

d’une école ou dans leur club peuvent remplir le dossier. 
 

Ils devront remplir le dossier suivant, en transmettant tous les éléments nécessaires (voir ci-dessous). 

 

Le délai pour remplir le dossier sera du 08 septembre au 18 octobre par mail à l’adresse suivante : maelle.hibon@fft.fr 

 

La Commission Développement sera en charge de valider les dossiers et de définir un club par Comité qui pourra 

bénéficier d’un mur d’entraînement Décathlon pour promouvoir et développer son programme « Tennis à l’école ». Les 

clubs seront notifiés du résultat durant la première semaine de novembre, avant l’Assemblée Générale de la Ligue.  
 

  

mailto:maelle.hibon@fft.fr
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1. COORDONNÉES STRUCTURE ET REPRÉSENTANT 
 

Nom de la structure FFT (club)*  

Siège de la structure FFT *  

Adresse postale*  

Téléphone mobile*  

Mail*  

Numéro d’affiliation FFT* __ __ __ __ __ __ __ __ 

Disciplines pratiquées (à renseigner / cocher)* __ Tennis / __ Padel uniquement / __ Beach 

tennis uniquement 

  

Nom et Prénom   du Président*  

Mail*  

Téléphone mobile*  

  

Nom et Prénom   du contact en charge du dossier 

« Tennis à l’école » si différent du Président* 

 

Mail*  

N° de téléphone mobile (qui peut être 

communiqué par la FFT) * 

 

  

……………………………….. 

 

*Champs obligatoires  
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2. COORDONNÉES ENSEIGNANT(S) DE TENNIS 
 

 
 

Nom – Prénom*  

Adresse postale*  

Mail*  

Téléphone mobile* 

(qui peut être communiqué par la FFT) 

__ __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

Date de naissance* __ __  /  __ __  /  __ __ __ __ 

Numéro de licence FFT* __ __ __ __ __ __ __     __ 

Statut* (de l’enseignant pour l’activité Tennis 
Scolaire) 

__ Salarié          __ Indépendant (libéral) 

Type de diplôme (merci de cocher)* 

  

__ BE     __ DE     __ BE2     __ DES 

 

Autre (merci de préciser) : 

 

 

*Champs obligatoires 
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3. L’ACTIVITE TENNIS A L’ECOLE ORGANISE PAR LE CLUB 
 

 

1.Nombre de licences scolaires délivrées en 2025 : ____________________ 

Document à joindre : extraction ADOC des licences scolaires 2025 

 

2.Nombre d’enfants participant au programme « tennis à l’école » 2025 ayant pris une licence multi-raquette à la 

rentrée 2025 : _________________ 

Document à joindre : voir annexe 1 – licence 2025 (tableau excel avec un volet différent par classe) 

 

3.Nombre d’écoles ayant participé au programme : ______________ 

Document à joindre : convention signée avec l’école et le club (seules les écoles avec une convention seront comptabilisées) 

 

4.Détails du programme par école : 

- Nom de l’école : ______________________________________ 

- Nombre de classes : _____________________________________ 

- Nombre d’enfants : _____________________________________ 

- Ancienneté du programme : _____________________________ 

 

- Nom de l’école : ______________________________________ 

- Nombre de classes : _____________________________________ 

- Nombre d’enfants : _____________________________________ 

- Ancienneté du programme : _____________________________ 

 

- Nom de l’école : ______________________________________ 

- Nombre de classes : _____________________________________ 

- Nombre d’enfants : _____________________________________ 

- Ancienneté du programme : _____________________________ 

 

- Nom de l’école : ______________________________________ 

- Nombre de classes : _____________________________________ 

- Nombre d’enfants : _____________________________________ 

- Ancienneté du programme : _____________________________ 

 

5.Création d’une formule d’adhésion, visible sur ten’up, comprenant une offre/réduction « tennis à l’école » : OUI / 

NON 

Document à joindre : capture d’écran ten’up de l’offre 2026 

 

6.Mise en place d’actions « tennis à l’école » en dehors des cycles : OUI /NON 

   Si oui, explication de l’action : 
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Exemple : invitation des enfants du programme aux animations du clubs OU création de séances supplémentaires pour 

les jeunes du programme (séance d’essais etc)…. 
Document à joindre : communication (mail, affiche, photo…) concernant ces actions. 
 

 

7.Remarques du club concernant les bénéfices de ce programme :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. LISTE DES DOCUMENT A ADRESSER A LA LIGUE DANS LE CADRE DU 
DOSSIER 

 

Programme « tennis à l’école » : 

- Extraction ADOC des licences scolaires 2025 

- Annexe 1 – Licence 2025 

- Convention(s) signée(s) entre l’école et le club  
- Capture d’écran de l’offre ten’up (si existante) 
- Outils de communication des actions « tennis à l’école » complémentaires (mails, photos…) 

 

 

 

 

 


